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C ollectanea  T heo log ica  
50 (1980) fasc. sp ec ia lis

R E C E N S I O N
E dw ard SZTAFROW SKI, Praw o k anon iczn e  w  o k re s ie  o d n o w y  so b o ro w e j .  Po
d r ę c z n ik  dla d u c h o w ie ń s tw a  (Le droit canonique à l'époq ue du ren ou veau  con 
cilia ire. M anuel à l'u sage du clergé), t. 1: W arszaw a 1976, A kadem ia T eo log ii 
K a to lick iej, pp. 604; t. 2: W arszaw a 1979, A kadem ia T eo log ii K atolick iej, pp. 679.

D ernièrem ent, en  1979, les éd itions de l'A cadém ie de T h éo lo g ie  C atholique  
ont publié le  2e tom e du m anuel de Edward S z t a f r o w s k i ,  professeur à  la 
F a cu lté  de Droit C anonique de l'A cadém ie et au grand sém inaire de K ielce . 
L 'ouvrage couronne en quelque sorte l'oeuvre entreprise il y  a qu elq ues années. 
Ta prem ière étape en  éta it la publication  en  1976 du prem ier tom e. Il n 'est donc  
pas étonnant q u e la  parution de ce  2e tom e pu isse  être con sidérée com m e un 
év én em en t qui revêt une im portance particu lière dans l'h istoire d e  la  littérature  
d u  droit canonique. N on seu lem en t du fait qu'il s'agit d'un m anuel attendu a v ec  
une grande im patience, m ais aussi parce qu'il v o it le  jour dans des c ircon stan ces  
sp éc ia les , alors que le  code est l'objet de la rév ision , à la v e ille  d e  la prom ul
gation  du n ou veau  C ode de Droit C anonique. C'est une in itia tive  aud acieuse  
entreprise en connaissance  de cause; l'auteur s'est rendu com pte de l'état in 
Jieri  dans leq u e l s'est trouvé le  dom aine du droit ecc lésia stiq u e  à l'époque du 
ren o u v ea u  concilia ire. D e cette  m anière, un issant le s  v e te r a  qu'il n'a pu ignorer  
au x  no v a  dont il a dû tenir com pte, il a rendu m anifeste le  m onolithe, si on  
peut a insi s'exprim er, du droit régissant actuellem ent, se  ren ouvelan t et non  
encore  com plètem en t rén ové. Sans aucun doute, la com position  d'un m anuel 
sera plus fa c ile  quand la rév ision  et la cod ification  du droit qui durent depuis 
1963 aura don n é un état défin itif à la norm e du droit, un état in la c to  esse .  
Dans ce  cas, fa lla it-il se  donner actu ellem en t tant de peine? La réponse sem ble  
affirm ative. Et m êm e, il faut le  sou ligner, s'il fallait ne pas tenir com pte de 
l ’u tilité  pratique qui perm et enfin aux n on -in itiés de se  rendre com pte, enfin, 
de ce  qui e st d'ob ligation  à l ’heure actu e lle , un point est encore d'im portance: 
l'auteur a m ontré tout l'enrich issem ent apporté en  ce  dom aine par le  co n c ile  
V atican  II. En effet, l'oeuvre du co n c ile  a b e a u c o u p , apporté, a v iv if ié  et enrichi 
ce  dom aine, lui insufflant un esprit nou veau , pastoral, v iv ifian t la lettre du .droit 
par le s  principes de contenu  th éolog iq ue. Et précisém ent l'enregistrem ent de  
tout ce  qui a é té  en g lo b é  tant dans les docum ents du con cile  lui-m êm e que dans 
l e s  én o n cés du S ain t-S iège après le  co n c ile  était n écessa ire . L’in itia tive  et la 
peine que s'est donnée l'auteur m éritent donc d'être sou lign ées, d'autant plus 
que le  m anuel co n cilia ire  du droit, réd igé  dans la perspective  et m êm e la v is io n  
tou te  proche du n ou veau  code reste  très „ouvert".

Le prem ier tom e, qui s'ouvre par une introduction de l’auteur (p. 5— 6) est 
d iv isé  en 4 parties: I. Problèm es prélim inaires (p. 7— 92); II. Principes généraux  
du droit (p. 93— 187); III. Les personn es et les structures d 'organisation  dans 
l'E glise (p. 189— 502); IV. L 'enseignem ent dans l'E glise (p. 509— 583). En g u ise  
de supplém ent figure à la  fin le  te x te  po lon ais et latin  im posé pour la profession  
de fo i dans le s  c ircon stan ces prévues par le  droit (p. 584— 585). Ensuite figurent 
le  prélim inaire de l'auteur en  français (p. 586— 587) et la tab le des m atières  
(p. 588—604).

Le d euxièm e tom e contien t la suite: V. Les sacrem ents (p. 5— 326); VI. Les 
tem ps et les lieu x  sacrés et le  cu lte  d iv in  (p. 327— 444); VII. Les procès (p. 445—



547). C ette  partie a é té  élab orée en  collaboration  a v ec  T adeusz P i e r o n e k .  
La partie VIII, c 'est le  droit pénal (p. 549— 624). Com m e on le  constate , la 
com position  de l'ouvrage se  réfère en grande partie à Tordre prévu pour l e  
n ou veau  code  de droit canonique. A in si le s  parties II, III, IV , V  et VI rép on
draient à la problém atique des liv res I, II, III, IV du nou veau  cod e1. Le droit 
de propriété qui doit ê tre  traité au liv re  V  du futur code  de droit canonique, 
contenu au livre  III de l'actuel code n ’e st pas traité; l'auteur s ’en  exp liq u e  à la 
notice  87 de la p. 444. Le droit pénal trouvera sa p lace au livre  VI du code  
en préparation, et le  livre  III sera consacré aux procès. Dans la com position  de  
deux dernières parties Tordre du n ou veau  code  n'a pas é té  su iv i et c ’est sc iem 
m ent que l'auteur Ta abandonné (cf. t. 1, p. 6). A  la fin du tom e l'auteur a p lacé  
plusieurs an n exes qui contiennent des m od èles de dem andes et d'écrits d a n s  
les affaires adm inistratives et jud icia ires (p. 625— 643), l ’Index du contenu  en  
polonais (p. 644— 662) et un précieux In dex  du contenu en latin  (p. 663— 679) 
em brassant le s  deux tom es (Brevis in d e x  m a te r ia e ).

La partie I —  les  qu estion s prélim inaires —  com prend trois chapitres; Tordre 
juridique dans l ’E glise, les sou rces du droit canonique, le ren ouveau  co n c ilia ire  
du droit canonique. Le 3e chapitre attire l ’attention. A près avoir  traité de la 
n écessité  du ren ouveau  du droit actuel, ann oncé d 'ailleurs par le  pape Jean  
XXIII, S z t a f r o w s k i  d évelop p e des id ées in téressantes sur l ’insp iration  du  
co n c ile  V atican  II dans le  dom aine du droit canonique; il résum e sur ce  point 
ce qu’il ava it publié en 19712; i l  ind ique to u tes le s  form es d 'ingérence du c o n c ile  
et sign a le  le s  notions juridiques é lab orées par V atican II. Im portant est le  com pte- 
-rendu sur l ’a ctiv ité  de la com m ission pon tifica le  de cod ification  et la p résen 
tation du can evas de son projet du droit ecc lésia stiq u e  fodam ental. L 'auteur  
traite éga lem en t dans ce  chapitre du droit ecc lésia stiq u e  en indiquant le s  d o 
cum ents qui introduisent dans la v ie  le s  d ifférents décrets con c ilia ires . Il faut 
ajouter ic i que S z t a f r o w s k i  publie depuis 1969 les docum ents juridiques  
et liturgiques du Sain t-S iège (avec la traduction po lon a ise  en face des tex te s  
latins), créant ainsi et augm entant systém atiquem ent un ouvrage im portant so u s  
le  titre de: P o so b o ro w e  p ra w o d a w s tw o  k o śc ie ln e  (Le droit ecc lésia stiq u e  p ost
con cilia ire)3.

La partie II —  les principes juridiques généraux —  com prend d eux parties: 
les règ les généra les du code de droit canonique et le s  règ les généra les du droit 
ecc lé sia stiq u e  personnel. C'est le  com m entaire dés canons 1— 86 et 87— 107 du  
code de droit canonique. En ce  qui concerne le s  règ les générales du droit per
sonnel, il faut rem arquer les qu estion s des devoirs et des droits des bap tisés  
à la lum ière du co n c ile  V atican II (p. 169— 170). S u scite  une réserve  la p résen 
tation des principes de préséance contenus dans lè  canon  106. En effet, l'auteur, 
parlant de la priorité parmi le s  personnes dont Tune n ’a pas de pouvoir sur  
l'autre (p. 185) om et la c irconstance du pouvoir jurid ictionnel des d ifférentes  
personnes et aussi la date de leur avancem en t à ce  degré de pouvoir juridic
tionnel.

La partie III, consacrée aux personn es et aux structures d ’organisation  dans 
l ’E glise est le  fragm ent le plus étendu (p. 189— 505) non seu lem en t du tom e  
m ais aussi de tout l ’ouvrage. Elle ne com prend pas m oins de 18 chapitres: le  
c lergé en général, les charges et les bén éfices, le pouvoir ordinaire et d é légu é  
la d iv ision  adm inistrative de l ’E glise, l'au torité suprêm e dans l'E glise (le pon tife  
rom ain, le  co llè g e  des évêq u es), les collaborateurs du  pap e (cardinaux, curie  
rom aine, lég a ts  aposto liq ues, patriarches, prim ats et m étropolites), le s  form es 
co llég ia les  de l'a c tiv ité  des é v êq u es  (concile  général, syn od e des év êq u es, co n 
férences ep iscop a les , participation des év êq u es  aux travaux de la curie rom aine

1 Cf. C om m unicationes 2/1977/229.
2 E. S z t a f r o w s k i ,  Inspirac je  so b o r o w e  w  za k res ie  praw a kanon icznego ,  

Prawo K anoniczne 14/1971/n° 1— 2, p. 3—27.
3 35 cahiers ont paru jusqu'à février  1980.



rén ovée , sy n o d es p léniers et provinciaux), le s  év êq u es dans le s  É glises parti
cu lières, la curie et le s  co n se ils  d iocésa in s, em pêchem ent et vacation  des s iè g es  
ép iscopaux, le s  chapitres de chanoin es, le s  d o y en s collaborateurs de l'ordinaire, 
les curés, le s  v ica ires paroissiaux, le s  adm inistrateurs d 'ég lises, le  diaconat, la 
vie  re lig ieu se  à la lum ière du droit concilia ire, le s  a sp ects juridiques des la ïc s  
dans l ’E glise. En traitant le s  d ifférents problèm es, l'auteur se  réfère abondam 
m ent aux docum ents et aux d éclaration s con cilia ires, qui plus d'une fo is ont 
m odifié le  droit canonique. C ertaines structures de l'organisation  de l'E g lise  
ont é té  prises en  considération  d'une m anière plus am ple se lon  le s  ex ig en ces  
du droit actu e l et le s  prév ision s de changem ents (p. ex . le  c o llè g e  des év êq u es, 
le s  d oyen s, le s  curés), d'autres, pour le s  m êm es raisons, sont tra itées d'une 
m anière plus co n c ise  (p. ex. le s  chapitres des chanoines). Les proportions attri
buées aux d ifférentes questions sont donc con serv ées. Les chapitre 9  au su jet 
de la curie d iocésa in e  et des co n se ils  d iocésa in s, tenant com pte de tou tes le s  
m odifications concilia ires et postcon cilia ires, prend une im portance pratique  
singu lière. Le droit des relig ieu x  est p résen té  sous une forme condensée, m ais 
su ffisan te  pour m ettre au courant ceu x  à qui le  m anuel est destiné. La problé
m atique du droit des la ïcs est présen tée  conform ém ent à la teneur du décret 
con cilia ire  A p o s to l ic a m  actu osi ta tem .  Il faut rem arquer que ce  chapitre, a e x ig é  
une con n a issan ce  particu lière des norm es a c tu e lles  du droit canonique, car on 
en a p u b lié  un grand nom bre ces dernières ann ées. L’auteur cependant n ’a rien  
om is qui pou vait servir de référence.

La partie IV  —  L’en se ign em een t dans l'E glise —  est d iv isée  en cinq ch a
pitres: le  serv ice  de l'enseignem ent dans l'E glise, la  form ation des prêtres dans- 
les sém inaires, l ’éducation chrétienne dans le s  éco les , les m ass m edia  se lo n  la  
concep tion  chrétienne, le  sou ci de l'E glise d e  l ’in fluence  p o sitiv e  de la  parole- 
écrite. Le seu l énoncé des titres ind ique la n o u v e lle  conception  des problèm es, 
a p p u yée  sur l'enseignem ent du con c ile . Ils sont traités avec pénétration  et, par
tout où c 'était nécessa ire , en  considérant l'aspect théo log iq ue. De m êm e que 
dans le s  autres parties, on peut rem arquer une systém atisation  im portante d es
d ifférentes q u estion s en g lo b ées par les titres. L'ouvrage y  gagne en clarté.

Le d euxièm e tom e débute par la partie V, les sacrem ents. Elle com prend  
9 chapitres: le  1er est consacré aux principes généraux du dom aine des sacre
m ents, les 7 autres aux sacrem ents eux-m êm es et enfin, le 9e traite des sacra- 
m entaux. A  ju ste  titre l'auteur rem arque que le  co n c ile  V atican II a approfondi 
le  contenu  th éo log iq u e  des sacrem ents, m êm e s ’il n ’en pas donné de défin ition  
com plète. Il faudrait se  référer aux d éfin ition s proposées dans le  schém a du 
droit fondam ental de l'Eglise. A  ju ste  titre le  baptêm e, la confirm ation et l'Eucha
ristie sont app elés sacrem ents de l'in itiation  chrétienne. L’E ucharistie est traitée  
avec  un so in  particulier, ce  qui a é té  d icté  par le  fait que la lég is la tio n  post- 
con cilia ire  p résen te  l'ensem ble des norm es juridiques et liturgiques rénovées.. 
Le critère de la  m atière se lo n  le  C o d e  a é té  rem placé par un nou veau  critère, 
découlant de la th éo lo g ie  concilia ire, d'après la q u elle  l'E ucharistie est en m êm e  
tem ps sacr ifice  et sacrem ent. On parle donc en prem ier lieu  de la célébration  
de l'Eucharistie, ensu ite  de sa co n serv a tio n  et du culte. C ependant le  code du 
droit canon iq ue traite de l ’Eucharistie en d eux  endroits du livre  III: là où il est  
qu estion  des sacrem ents, et ensu ite  là où on parle du culte d ivin . En portant 
un jugem ent sur la teneur du sacrem ent de l'E ucharistie (,.M ystère de l'Eucha
ristie") il faudra rem arquer que le  fait de réunir des norm es et des d irectives  
p ostcon cilia ires aussi nom breuses et leur présentation  sy stém atisée  a dem andé  
beaucoup d'esprit d ’invention .

A  cô té  de l ’E ucharistie le  m ariage attire l ’atten tion  du lecteur, pour des  
raisons com préh en sib les (p. 184— 318). C ’est au m ariage que le  lég isla teu r  a ac 
cordé le  plus de p lace dcans l'étude des sacrem ents. Q uelle  concep tion  repré
sen te  S z t a f r o w s k i ?  Q ue faut-il souligner? Si on s'en tient à la séq u en ce  
thém atique, il faut com m encer par le  problèm e de l'ind isso lub ilité  du m ariage, 
qui a é té  traité av ec  une grande pénétration . Parlant de l'ind isso lub ilité  à la-



lum ière de la  révé la tion  et se  servant des tex tes de l'Ecriture Sainte, surtout 
de M atthieu et de M arc, l'auteur se  sert d'un parallélism e orig inal sou s form e  
de l'harm onie, sig n a le  la qu estion  des c la u ses du d ivorce  dans M atthieu (Mt 5, 
31— 32; 19,9) et en su ite  su g g ère  la  proposition  de la so lu tion  de la  d ifficu lté  en  
citant beaucoup d'argum ents et d ’op in ions, entre autres ce lle  de J. B o n s i r -  
V e n. Q uant aux em pêchem ents au m ariage, l'auteur traite à part, à ju ste  titre, 
des em pêchem ents de disparité de cu lte  et de d ifférence de relig ion  (m ix ta  re 
ligio)  en en parlant —  en m êm e tem ps que du problèm e du m ariage des ca tho
liq ues av ec  le s  personnes ,,in d ig n es” —  dans un paragraphe sp éc ia l consacré  
aux problèm es des m ariages m ixtes, aujourd'hui s i  d éve lo p p és grâce au courant 
oecum énique.

Q uand l'auteur touche à la q u estio n  de l'in fluence de la crainte sut l'in v a 
lid ité  du contrat m atrim onial (p. 276— 278), il rap elle  à juste  titre qu'il suffit de  
la crainte su sc ité e  sans d esse in  (m etu s  ind irec te  incussus)  et ren vo ie  le  lecteur  
à la  littérature (notice  225); il pourrait y  ajouter la m onographie de J. K r u -  
k  o w  s к i4.

La partie VI —  le s  lieu x  et le s  tem ps sacrés et le  cu lte  d iv in  —  com prend  
3 chapitres: les lieu x  sacrés, le s  tem ps sacrés, le  cu lte  divin . L'auteur y  co n serv e  
l'ordre du co d e  du droit canonique. Etant donné les nom breuses m odifications  
p otcon cilia ires en  c e  qui co n cern e  le s  lieu x  sacrés, c ette  partie a e x ig é  une  
bonne d o se  de travail. Ici en core  l'auteur a systém a tisé  ce  qui e x ig ea it d'être  
systém atisé . Parlant des fun éra illes chrétien nes et des cas où le  code prive  le  
défunt de la  sépu lture chrétien ne, S z t a f r o w s k i ,  en référence au canon  
1240, p en se  que la d éc is ion  qui prive de c e tte  sépulture appartient en prem ier  
lieu  au curé du défunt. Il exprim e éga lem en t son op in ion  quand il  écrit: ,,Du
m om ent que l'E glise n e  se  prononce pas sur le  sort de la personne défun te  et
que la sépu lture p ossèd e  toujours le  caractèree  de la prière d 'in tercession  pour 
le  défunt, pour cette  raison  11 f a u d r a i t  p l u t ô t  a p p r o u v e r  l a  t e n 
d a n c e  (sou lign é  dans le  texte) à refuser la sépu lture le  plus rarem ent p o ssi
ble, en se  lim itant aux cas véritab lem ent n écessa ires pour des ra isons pastora
l e s ” (p. 400). C’est aussi l ’option qu’ont c h o is ie  les auteurs du n o u v ea u  schém a
du droit De loc is  et tem por ibus  sacris d e q u e  cultu D iv in o 5. Le fait d e  prendre  
p o sition , d'avancer certa in es options ou certa in es so lu tion s caractérise  é g a le 
m ent d'autres parties du m anuel. C e qui augm ente la va leur de l'ouvrage. Il 
g agne en va leu r  éga lem en t quand l'auteur sen s ib ilise  ceu x  qui d o iven t interpré
ter le  droit dans des cas d iffic iles  ou  douteux; le  signalem en t des d ifficu ltés  
pastorales, à savoir  qui est pécheur public e t  connu au sens du canon 1240, 
j  1, n ° 6 en e st un exem ple. Et pourtant, com m e l'indique le soiis-titre, l'ouvrage  
est destiné aux ecc lésia stiq u es qui rencontrent tous le s  jours la n écess ité  de 
trancher par eux-m êm es com m ent appliquer les norm es dans les cas concrets. 
L 'exposé clair du problèm e de la sépu lture chrétienne e st donc un exem p le  de  
l'interprétation p ersonn elle  de l'auteur des d isp ositions du droit.

Le droit ecc lésia stiq u e  concernant le s  procès, é lab oré  par T. P i e r o n e k ,  
form e la partie VII. L'auteur traite des su jets su ivants: 1 —  procès jud icia ire  
(canons d'introduction, le s  norm es généra les du procès jud iciaire en général: 
partie statique; le s  règ les g én éra les du procès judiciaire: partie dynam ique); 
chap. 2 —  procédure d ’après le s  ordonnances sp éc ia le s  (procès d iscip lin a ire , pro
cès de b éatification  et de canonisation , m anière d'agir dans les cas sp éc ia u x  de  
déclaration  de n u llité  de m ariage, dem ande de d isp en se de m ariage non con 
som m é, dans le  cas de séparation  des conjo ints, de déclaration  de nu llité  de

4 J. K r u k o w s k i ,  W p ły w  in tencj i  spraw cy b o ja źni na w a r to ść  u m o w y  
m a łżeń sk ie j  w  p ra w ie  kanon iczn ym ,  Lublin 1976.

5 Cf. P ontificia  C om m issio C od ici luris C anonici recognoscend o , Schema· ca
nonum  libri IV „De Ecclesiae  m un ere  sanctificandi",  pars II: „De locis  et t e m 
poribus  sacris  d e q u e  cultu Divino",  T ypis P o lyg lo ttis  V atican is 1977; cf. aussi 
C om m unicationes 2/1977/266— 268.



l'ord ination  sacerd ota le  et de d isp en se des ob liga tion s découlant du sacerdoce, 
procédure adm inistrative et adm inistrativo-d iscip linaire, m anière d ’év iter  les  
procès conten tieu x). Com m e il d éco u le  de l'ordre présenté, l'auteur ne traite  
pas séparém ent des règ les du procès ordinaire concernant la nu llité  du m ariage; 
dans l'introduction  il ind ique cependant que, du m om ent qu'actuellem ent les  
procès au for ecc lésia stiq u e  concernent avant tout les déclarations de n u llité  
de m ariage, au chap. 1, quand il donne le s  principes généraux du procès jud i- 
caiaire, il illustrera et com plétera par le s  prescriptions du dom aine de la d éc la 
ration de nu llité  du m ariage. On peut être d'accord avec  ce  procédé, d'autant 
plus que le s  prescriptions du code concernant la procédure jud icia ire trouvent 
égalem ent leur app lication  dans le  procès m atrim onial, à cô té  de règ les  peu nom 
breuses concernant précisém ent c e  procès.

Se pose  une question  e sse n tie lle  concernant le  chap. 1; que penser de cette  
illustration  et du fait de  com pléter les principes généraux du procès par des  
règ les du  procès m atrim onial? En lisant a v ec  a tten tion  le s  déductions de l'auteur, 
on peut dire que c e tte  m éthode a réussi, car pour chaque question , sur le  fond  
des règ les  généra les , nous trouvons les com plém ents du dom aine du procès  
m atrim onial. On peut faire une lég ère  réserve  sur le  point où l'auteur, bien  qu'il 
sign a le  la p o ssib ilité  pour le s  hom m es la ïcs  d'être ju g es dans les procès m a
trim oniaux (p. 455), n ’inform e pas que, d'après Causas  m atr im onia les  le s  fonc
tions de notaire peu ven t être rem plies par des la ïcs hom m es ou fem m es. Il 
fa lla it en parler d'autant plus que dans la notice  26 de la p. 458 nous lisons: 
„La com m ission  de rév ision  du code  de droit canonique prévoit l'a ccess io n  des  
la ïques à c e tte  fonction" (il s'agit du notaire; on a don né par erreur la p. 185 
au lieu  de 184 des „C om m unicationes" 2, 1970 com m e source d e  cette  in for
m ation).

Enfin la  partie VIII com prenant le  droit d isc ip lin a ire  renferm e le  contenu  
e sse n tie l du m anuel. D éjà dans l'introduction S z t a f r o w s k i  attire l ’a tten 
tion sur la con cep tion  p ostcon cilia ire  de cette  partie du droit canonique, sou m ise  
d'ailleurs à la réform e générale, com m e il apparaît de l ’a n a lyse  du schém a de  
la  C om m ission pon tifica le  pour la rév isio n  du  co d e  du droit canonique·, dont 
on a tenu com pte durant l ’élaboration. L 'ensem ble des m atériaux e st contenu  
dans 4 chapitres: 1. Les d élits en général; 2. Les pein es ecc lésia stiq u es en  g é 
néral; 3. Les d ifférentes pe in es ecc lésiastiq u es; 4. Les pein es pour le s  d ifféren
tes  v io la tio n s . N ou s avons ici l'ordre trad itionnel du code. Le contenu  est donné  
b rièvem en t et cla irem ent. Parlant d e  la rem ise  des peines, l'auteur prend en  
considération  entre autres le  n ou veau  cérém onial de la pén itence e t  aussi le  
m otu proprio Pastora le  munus  du 30 XI 1963 qui a é tendu le  dom aine du pouvoir  
des évêques· pour l'absolution des cen sures. A  juste  titre il so u lig n e  le  fait de  
la  m odification  ind irecte de certa in es prescriptions du Code dans le  dom aine  
d es  pe in es v in d ica tiv es contre le s  ecc lé sia stiq u es par le  m otu proprio De e p is 
c oporum  m un er ibu s  du 15 VI 1966. D om m age seu lem en t que citant dans la  notice  
14 de la page  580 les cas d 'excom m unication  „plus im portante" réserv ée  s p e 
cia l iss im o m o d o  au S iège  A p osto liq ue  l'auteur n’ait pas c ité  ce lle  qui est prévue  
contre les év êq u es qui procèdent à l'ordination ép isco p a le  sans provision  ca n o 
nique et contre ceu x  qui la reço iven t de cette  m anière7. C eci d'autant plus qu'il 
parle e x p re ss is  v e r b i s  de cette  sanction  quand il traite dès transgressions con 
cernant l ’ordination  et la réception  de l'ordination (p. 615). Tout serait alors clair. 
A u chap. 4 il sig n a le  le  fait que n e  sont plus a c tu e lles certaines p e in es prévues

• P ontificia  C om m issio C od ic i Iuris C anonici recognoscend o, Schem a do
cum enti quo d isc ip l ina sanctionum  seu poenarum  in Ecclesia Latina d enuo  ord i
natur,  T ypis P o ly g lo ttis  V atican is 1973.

7 Cf. D écret de la C ongrégation  du Saint-O ffice du 9 IV  1951, A A S 43/1951/ 
217; cf. aussi le  D écret de la  C ongrégation pour la D octrine de la Foi du 17 IX  
1976, A A S 68/1976/623.



par le  code  du droit canonique. En parlant des prescriptions concernant le s  
p eines pour le s  cas d ’apostasie, d 'hérésie  et de sch ism e, l ’auteur écrit: „D’em b lée  
il faut ajouter que n o s  f r è r e s  s é p a r é s  (sou lign é  dans le  tex te) n e  
sont pas rendus coupab les du p éch é  de séparation, et qu'en con séq u en ce  on n e  
le s  considère pas com m e des hérétiques ou schism atiques" (p. 594). C epend ant  
cette  form ulation dem ande à ê tre  exp liq u ée, ce  qui se  trouve  dans le  D irectoire  
du Secrétariat pour l ’U nion d es C hrétiens du 14 V  1967e; d ’après ce  docum ent 
il faut d istinguer nos frères séparés nés et baptisés en dehors de l'E glise ca 
tholique, et ceu x  qui sont n és  et ont é té  b ap tisés dans l ’E glise ca tholiq ue, m ais 
son t p assés p lus tard à une autre con fession . Or, dans ce  d e u x ièn e  cas, n o s  
frères séparés, à l'ex cep tio n  d es orthodoxes, sont su jets d'excom m unication  (cf. 
canon 2314, § 1, n °  1)*. Par contre, c'est à juste  titre que l'auteur inform e d e  
l'ex ten sion  par le  m otu proprio Pastora le  m unus  d es droits des év êq u es dans 
le  dom aine de l'absolution  de l'excom m unication  d es cas de „crimen" dont i l  
est qu estion  au for interne sans oublier d'ajouter que les év êq u es  d io césa in s  
ont ce  pouvoir  éga lem en t au for externe, s'il s'agit de leurs d iocésa in s.

Les an n ex es sont un com plém ent précieu x  de l ’ouvrage: le  projet d e  l'In
struction aux tribunaux d élégu és pour interroger les parties ou le s  tém oins dans 
le s  d ifférents cas, le s  déclarations et le s  prom esses dans le s  m ariages m ixtes  
et de la part des „personne in d ig n es”, le  m o d è le  de dem ande de d isp en se  d e  
l'em pêchem ent m atrim onial, le  m odèle  de dem ande de d isp en se de publication  
de bans dans u n e paroisse  étrangère, le  m odèle  du form ulaire déclarant l 'a n - , 
n on ce  de publication  de bans dans une paroisse  é trangère, le  m odèle  du for
m ulaire de déclaration  d e  la publication  des bans, l'au torisation  d’assister  au  
m ariage en dehors de sa propre paroisse, le  m odèle de la  p lainte contenant L 
cause  dans le  procès en  nu llité  de m ariage et le  m odèle  de dem ande de d isp en se  
p o n tifica le  dans le  cas de m ariage non consom m é. P ossèd e  ic i une v a leu r  par
ticu lière  le  projet d'instruction aux tribunaux délégu és, qui in téressera  en pre
mier lieu  le s  tribnaux diocésa in s.

N ou s avon s donc affaire à un ex p o sé  com plet des prescriptions du droit 
canon iq ue en v igueur actuellem ent pendant la période postcon cilia ire. Les m a
tériaux em p loyés son t va stes , car il s'est am assé un grand nom bre de n o u v e lle s  
p ièces co n stitu tio n n elles qu'il fa lla it tou tes enregistrer, puis les ordonner et ten 
ter de le s  présenter en un ensem ble ordonné, en le s  reportant au x  d ifférentes  
parties du code  et en  tenant com pte du n o u v el ordre du futur code. La ten ta tiv e  
a plein em ent réussi. L'auteur du P o so b o ro w e  p ra w o d a w s tw o  k o śc ie ln e  é ta it pré
d isp o sé  à cette  , rude tâche. Et l'union de l'ancien  et du nouveau , ce  qui é ta it  
du co d e  a v ec  ce  qui e st postcon cilia ire  n 'était certainem ent pas facile . D iailleurs, 
il faut le  rem arquer, on ne pou vait pas en  rester à la  lég isla tio n  de .1917 et 
aux m odifications postcon cilia ires; il. fa lla it tenir com pte de tout ce  que le  lé 
g islateur ecc lésia stiq u e  avait prom ulgué d epu is la publication  du code jusqu'à  
V atican  II.

Le caractère d e  l'ou vrage  a im posé à l ’auteur la  m éthode d'un bref ex p o sé  
des d ifférents dom aines, du droit canonique a c tu e llem en t en v igueur en attirant 
l'attention  sur l ’évo lu tion  de la règ le  juridique ecc lésiastiq u e, surtout au tem ps  
du c o n c ile  V atican  II. V oulant m ettre en  relief le  processus de cette  év o lu tio n , 
on a appliqué dans le s  d ifférentes parties de l'ex p o sé  un ordre en  quelque sorte  
chronolog iq ue. Les règ les du code  serven t de point de départ; d 'e lles on p a sse  
aux nou veau x  actes lég isla tifs pour sig n a ler  enfin le s  plus récents, p ostco n 
c ilia ires . N on  seu lem en t par de précieu ses in troductions aux différents chapitres  
ou paragraphes (que l'éditeur a sig n a lées en em ployant le s  caractères gras), qui 
contien nent sou ven t des réflex ion s th éo log iq u es, m ais surtout par la m anière  
de présenter le  contenu  se  dégage  l'im pression  que l'auteur, conform ém ent au

8 A A S 59/1967/574— 592.
8 Cf. ib id .  II, n °  19.



désir én on cé  par le  décret O p ta ta m  to t ius  a sou h a ité  tenir com pte dans son  
e x p o sé  du m ystère de l'E glise10. En parlant de la m éthode, on ne peut pas re
procher à l’auteur d'avoir com plètem ent om is de parler de l'aspect historique. 
C ertainem ent le s  brèves n otices h istoriques à propos des d ifférentes q u estion s  
ont enrichi l'ouvrage; il ne faut cependant pas oublier qu'il s'ag issa it d'un ex-, 
p osé  con cis des règ les  juridiques dans leur actualité.

Un sty le  correct, une bonne langue juridique, la concision , une am ple e x p lo i
tation  de la  littérature sign a lée  dans le s  n otices , sou ven t la prise en  co n sid é
ration  des schém as du n ou veau  code  et de l'aspect pastoral, la prise de p osition  i 
p erso n n elle  dans le s  questions d ou teu ses, ce  sont autant de va leu rs su pp lém e- 
ta ires de l'ou vrage de S z t a f r o w s k i .

L'auteur du com pte-rendu du 1er tom e a exprim é l'op in ion que vra isem b la 
b lem en t ce  sera le  seu l m anuel dans notre littérature juridique de l'époque  
p o stcon cilia ire  avant la prom ulgation du n ou veau  code  du droit canon iq ue11. De: 
cette  m anière il restera une trace durable de ce  que le  con cile  a apporté au. 
droit canonique. C e ne sera plus le  cas, au m êm e -degré, des m anuels qui trai
teront du futur code.

Le m anuel e st un ouvrage de va leur p rofessio n n elle  non seu lem en t à l'u sage, 
d es étudiants des sém inaires à qui avant tout il est destiné, m ais aussi à l'u sage  
des pasteurs et des travailleurs des adm inistrations d iocésa in es cen tra les qui 
s'in téressen t aux .travaux de lég isla tion , surtout du droit canonique.

W o jc ie ch  Góralski,  P łock

10 №  16.
11 J. S z a r e k ,  dans; Prawo K anoniczne 21/1978/n0 1— 2, p. 232.


